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Quoi de neuf ?
Une piscine 
au long cours
Voilà un projet qui aura fait couler beaucoup d’encre en Terre Sainte… 
Mis en route en 2011, la piscine-patinoire des Rojalets est désormais 
une concrétisation réussie, avec l’ouverture de la partie « piscine » aux 
écoles de Terre Sainte et au public, le 18 août 2025 !

Horaires d’ouverture de
l’Administration communale
Lundi	 08:30 - 11:30 

14:00 - 17:00  
Mardi	 07:30 - 11:30
Mercredi	 08:30 - 11:30
Jeudi	 07:30 - 11:30
Vendredi	 FERMÉ

Horaires de la Déchetterie
Lundi	  14:00 - 18:00  

Mardi	 09:00 - 12:00 

Mercredi	 09:00 - 12:00
 14:00 - 18:00

Jeudi	 14:00 - 18:00

Vendredi	  14:00 - 19:00

Samedi	 09:00 - 18:00

Route de Coppet 10
1291 Commugny
admin@commugny.ch
022 566 67 01

Chemin des Cibles
1291 Commugny

Impressum 
Responsable de l’édition : 	  
Mathieu Palma - media@commugny.ch
Crédit photos : archives communales, 
Mathieu Palma
Graphisme : OQIO
Ont participé à cette édition :  
Luc Wolfensberger, Mark Williams, 
Floriane Decurnex Gonzalez, 
Nathalie Helmers, Christian Lowe, 
Mathieu Palma
Paraît trois fois par an 
tiré à 1250 exemplaires
Prochain numéro : avril - mai 2026
Retrouvez ce numéro sur  
www.commugny.ch, rubrique  
Vivre à Commugny/Commugnycation

Intégrés au Centre sportif existant, les nouveaux équipements 
sont répartis en plusieurs bâtiments. Dans le premier se trouve 
la piscine, composée d’un grand bassin de 25 mètres, chauffé 
à 27 degrés et d’un petit bassin, à fond mobile, chauffé à 29 
degrés, pour le confort des plus petits. 

Le deuxième bâtiment abrite la patinoire pour la période hiver-
nale. Elle a ouvert ses portes au public à l'occasion de l'inau-
guration, les 14 et 15 novembre passés.

Le restaurant " Cosy Kitchen" est également ouvert et 
offre une carte variée, pour les petites et grandes faims.

Retrouvez les informations officielles sur le site d’ARSCO.

ms
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Le PECC – mise en œuvre : 
les émissions lumineuses
Tout ce qui brille…
A grandes inventions, grandes consé-
quences… nul doute que Thomas 
Edison n’aurait jamais imaginé que 
l’ampoule deviendrait un jour une gêne 
pour la nature et l’homme. Un chemin 
technologique considérable a été 
parcouru depuis la première version 
à incandescence en 1878 jusqu’aux 
actuelles LED, améliorant la durée de 
vie et la consommation énergétique 
de nos éclairages. 

S’en est suivi un usage intensif de ces 
sources lumineuses, aussi bien par les 
collectivités que par les privés : voies pu-
bliques, éclairages de bâtiments et mo-
numents, vitrines, éclairages extérieurs 
privés… Au-delà de la consommation 
d’énergie, des conséquences sont ap-
parues sur un autre plan : la biodiversité 
en souffre et l’être humain aussi.

Etat des lieux des 
turbulences
Aujourd’hui en Suisse, il devient diffi-
cile voire impossible de trouver des 
zones totalement exemptes de lumi-
nosité artificielle. L’impact sur la faune 
est immédiat : les zones éclairées 
sont perçues par les animaux noc-
turnes comme des barrières quasi 
physiques et infranchissables, avec 
pour conséquence un morcellement 
de leurs territoires. La recherche de 
nourriture et les zones de sécurité 
face aux prédateurs sont réduites 
et menacent ainsi très directement 
leur survie. Des campagnes autour 
des chauves-souris ont commencé à 
alerter le public sur cet impact. Mais 
les espèces touchées sont bien plus 
nombreuses : insectes, batraciens, ra-
paces nocturnes, oiseaux migrateurs 
et petits mammifères sont sur les 
rangs des concernés.

 

L’Homme pâtit également de cette situa-
tion : gêne, troubles du sommeil ou du 
système endocrinien sont des consé-
quences de la pollution lumineuse.

Des études ont démontré que la plupart 
des éclairages extérieurs étaient surdi-
mensionnés en intensité lumineuse, en 
zone d’impact et en durée d’allumage 
pour les périodes nocturnes. En jour-
née, il faut également tenir compte 
de l’émission du rayonnement solaire 
modifié par les constructions : façades 
vitrées, installations solaires, altération 
de la lumière par les revêtements des 
bâtiments ou installations diverses…
autant de points de frictions sur les-
quels il est possible d’agir pour réduire 
la portée et les conséquences de cette 
luminosité excessive.

Lumière, mais de 
quoi parle-t-on ?
Pour bien agir, comprendre les diffé-
rentes interactions entre source lumi-
neuse et nuisances est la première 
étape indispensable. Un plan d’éva-
luation a été mis au point par l’OFEV 
(Office fédéral de l'environne-
ment) sur la prévention des 
émissions lumineuses de même 
qu’une fiche pratique du Canton.

Les points à examiner sont 
à la portée de tous

•	 La nécessité : l’éclairage est-il 
nécessaire et si oui quelle est la 
zone réelle du besoin ?

•	 L’intensité : elle doit être adaptée 
au strict nécessaire.

•	 Le spectre : la couleur de la lumière 
est-elle adaptée à son usage ?

•	 Le choix des lampes : la forme 
de la lampe diffuse-t-elle de ma-
nière précise la lumière vers son 
objectif ?

•	 L’orientation : l’éclairage doit se 
faire de haut en bas pour éviter les 
nuisances latérales (immissions).

•	 La durée : pendant quel laps de 
temps l’éclairage est-il utile, à 
quel moment peut-on l’éteindre ?

•	 Les écrans protecteurs : faut-il 
prévoir des écrans supplémen-
taires pour limiter la diffusion à 
une zone précise ?

Cartographie de la pollution 
lumineuse du Canton de Vaud



4

Actualités
Bienvenue à Nathan Aubert
Le service de la voirie a accueilli depuis le 1er août un nouvel apprenti, Nathan 
Aubert, qui prépare son CFC d’agent d’exploitation. L’ensemble de l’Administration 
communale et de la Municipalité lui souhaite la bienvenue !

Diversification des plantations - Bye Bye les thuyas 
En collaboration avec l’Association Eco Terre Sainte, un projet de diversification des plantations financé par la Commune 
a vu le jour début 2025. La longue haie de thuyas qui jouxtait le Centre scolaire a été arrachée et les enfants de l’école ont 
participé activement à la plantation d’une nouvelle haie vive composée d’essences variées, propices au développement 
des insectes et à la nidification des oiseaux. Dans ce même projet, des arbres fruitiers ont été plantés au stand de Tir 
côté lac, tandis que des variétés produisant de l’ombre ont été choisies du côté des cibles. 

La sensibilité des alentours du point 
d’éclairage est également à prendre 
en compte : plus l’environnement de 
départ est sombre, plus l’exposition 
à une lumière forte sera probléma-
tique. De même la topographie des 
lieux va entrer en jeu : un site surélevé 
va diffuser la lumière bien au-delà de 
sa probable zone nécessaire. Finale-
ment l’environnement direct est aus-
si un facteur déterminant essentiel : 
y-a-t-il des logements, ou une zone de 
protection de la nature ?

La temporalité est aussi à considérer : 
ce n’est pas parce qu’un éclairage est 
temporaire qu’il n’aura pas d’impact. 
Les lumières festives telles qu’à Noël 
ou les stades accueillant des évè-
nements sportifs nocturnes doivent 
considérer leurs nuisances au même 
titre que les autres. 

Autant de questions qui aident à déter-
miner l’impact sur notre environnement 
à la pose de chaque nouveau luminaire. 

Action ! Les 
solutions à mettre 
en œuvre.
La première solution consiste à… ne 
pas poser d’éclairage s’il n’est pas 
absolument nécessaire. Mais si cette 
idée peut vous faire broyer du noir, les 
options suivantes sont des pistes à 
considérer :

•	 Privilégiez un modèle de lampe qui 
va diriger le flux lumineux au sol et/
ou sur la zone précise concernée, 
quitte à poser des pochoirs spéci-
fiques adaptés (appelés GOBO).

•	 Déterminez la durée nécessaire 
de l’éclairage et adaptez sur votre 
point lumineux un mécanisme 
programmable de type minuterie 
ou un éclairage dynamique (dé-
tecteur de mouvement). 

•	 Renseignez-vous sur les intensi-
tés et couleurs lumineuses avant 
l’achat de vos ampoules. Si ces 
dernières sont « dimmables » c’est 
encore mieux ! Vous pourrez grâce 
à un variateur ajuster leurs lumino-
sités aux besoins réels.

Si ces conseils s’appliquent à tout 
nouveau point lumineux, ils sont aus-
si parfaitement adaptés à ceux déjà 
existants :  chaque diminution aura un 
impact favorable.

Et à Commugny ?
La Commune s’est attelée à réduire 
ses émissions lumineuses via son 
éclairage public. Depuis fin 2024, la 
Vy-des-Mores s’est vu dotée de nou-
veaux lampadaires, le chemin de la 
Fin, la route de l’Eglise et une partie 
de la route de Founex sont également 
en cours de modernisation.

L’intérêt des nouveaux luminaires à 
LED réside dans plusieurs points : une 
consommation énergétique minime 
par rapport aux anciens, et surtout un 
pilotage par télégestion. Ce contrôle 
automatique à distance permet de gé-
rer les heures de fonctionnement et la 
puissance d’allumage du lampadaire.

Ainsi un réglage fin a été mis en place. 
La luminosité est abaissée à 90% de 
sa capacité à 17h30 (heure de mise en 
route), elle diminue à 50% entre 20h30 
et minuit puis est ajustée à 25% de son 
maximum jusqu’à 7h.

En ce qui concerne la police des 
constructions, quelques obligations 
sont au menu : le règlement des 
constructions du Plan Général d’af-
fectation stipule que le Plan d’aména-
gement extérieur est obligatoire pour 
toute nouvelle construction, transfor-
mation ou agrandissement. Les an-
nonces de luminaires font partie de 
ces plans extérieurs et doivent ainsi 
être détaillés : type de lampe, orien-
tation, utilité, couleur et intensité.  A 
toutes fins utiles, nous rappelons que 
le règlement interdit les lumières diri-
gées vers le ciel.

Conclusion
Le défi n’est pas d’éteindre la lumière, 
mais de mieux l’orienter, la doser, 
l’adapter – et parfois même de s’en 
passer. Chaque point lumineux installé 
ou modifié est une opportunité d’agir 
concrètement pour un environnement 
plus respectueux, plus durable… et sou-
vent aussi plus agréable à vivre. À Com-
mugny comme ailleurs, les marges de 
manœuvre existent et les solutions 
sont à portée de main. Encore faut-il 
ouvrir les yeux sur ce que nous avons 
trop longtemps considéré comme al-
lant de soi : ce qui brille n’éclaire pas 
toujours dans la bonne direction.

ms
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Séance du 07.05.2025
 1Préavis 03/2025 concernant une demande de 
crédit d’investissement de CHF 106'100 TTC 
pour l’achat de deux véhicules électriques 
en remplacement des deux véhicules ther-
miques et de bornes de recharge
Le Préavis est approuvé par 33 voix pour, 0 
contre et 4 abstentions.
 2Préavis 04/2025 concernant l’adoption du 
Règlement sur la protection du patrimoine 
arboré
Le Préavis est approuvé par 33 voix pour, 3 
contre et 0 abstention.
 3Préavis 05/2025 concernant une demande de 
crédit extra-budgétaire de CHF 54'000 pour le 
versement intégral du Fonds pour les loisirs 
et activités récréatives
Le Préavis est approuvé par 20 voix pour, 5 
contre et 10 abstentions.

Séance du 25.06.2025
 4Préavis 06/2025 concernant les comptes et 
la gestion 2024
Le rapport de gestion et les comptes 2024 
sont acceptés à l’unanimité. 
La décharge est donnée à la Municipalité, à la 
Boursière ainsi qu’à la Commission de gestion 
pour l’exercice 2024 à l’unanimité. 
 5Préavis 07/2025 concernant une demande de 
crédit d’investissement de CHF 331’500.00 
TTC destiné à financer l’adaptation de l’ar-
rêt de bus « Commugny centre » aux normes 
LHand, ainsi que l’adaptation du parking du 
Centre scolaire et la sécurisation de la mobi-
lité douce au chemin de la Dauphine
Le préavis est approuvé par 34 voix pour, 1 
contre et 0 abstention.

Séance du 29.10.2025
 6Préavis 08/2025 concernant une demande 
de crédit de CHF 77'282 TTC pour le rempla-
cement d’un véhicule d’officier d’intervention 
du SDIS Terre Sainte
Le préavis est approuvé à l’unanimité.
 7Préavis 09/2025 concernant l’arrêté d’impo-
sition pour les années 2026 et 2027
L’amendement proposé (augmentation du 
coefficient d’impôt communal d’un point à 
58% et pour une seule année, soit 2026 ex-
clusivement) est approuvé par 40 voix pour, 
0 contre et 1 abstention.
Le préavis amendé est approuvé par 40 voix 
pour, 1 contre et 0 abstention.
 8Préavis 10/2025 concernant une demande 
de crédit d’investissement de CHF 7'800’000 
TTC pour les travaux relatifs à la rénovation 
énergétique du complexe scolaire
Le préavis est approuvé par 35 voix pour, 1 
contre et 5 abstentions.

Rappel aux 
règlements
Conflits de voisinage
Quelle que soit la taille d’une localité, les problèmes de voisinage sont difficile-
ment évitables et les raisons desdits conflits sont le plus souvent axés autour 
du bruit ou de la végétation entre propriétés. 

Si le rôle de la Commune est de faire des rappels de la législation, du savoir-vivre 
et de la bonne entente, son rayon d’action s’arrête ici. En effet, elle n’a aucun 
droit d’intervention dans ces problématiques qui sont du droit privé.

Aussi, pour toutes difficultés entre voisins nécessitant l’inter-
vention d’un tiers, nous vous invitons à vous tourner vers les 
voies possibles que sont la Préfecture et/ou la médiation en 
contactant par exemple l’Association vaudoise pour la média-
tion de voisinage.

Les préfets ont une fonction de médiation pour les différends 
publics ou privés, perpétuant une tradition « d’hommes de bons 
offices » et une liste des offices de médiations par sujets est 
disponible sur le site du Canton.

Le Conseil 
communal
Le rôle des scrutateurs du Conseil 
communal
Les scrutateurs ont pour mission principale de garantir le bon déroulement et 
l’intégrité de tous les votes, au sein du Conseil communal et du Bureau élec-
toral : votations, élections, référendums ou décisions du Conseil. Leur rôle est 
essentiel au fonctionnement de la démocratie, et tout particulièrement dans 
une démocratie directe comme la Suisse, où les citoyens sont régulièrement 
appelés à s’exprimer dans les urnes.

À Commugny, les scrutateurs sont choisis parmi les conseillères et conseillers 
communaux élus, puis désignés par le Conseil communal, en général par un vote.

Les scrutateurs doivent faire preuve d’impartialité et respecter la confidentialité, 
afin de garantir que tout vote soit libre et équitable. Un scrutateur ne peut pas 
participer au dépouillement d’un scrutin dans lequel il est candidat et doit se 
récuser en cas de risque de conflit d’intérêts lors d’un vote.

Le Conseil communal de Commugny compte deux scrutateurs et deux suppléants 
pour assurer la relève en cas d’absence. Ensemble, ils font partie du Bureau du 
Conseil, aux côtés du président et des vice-présidents. Ils participent à l’organi-
sation des séances du Conseil et au bon fonctionnement de ses commissions.

Être scrutateur, c’est occuper une fonction à la fois intéressante, valorisante et 
parfois exigeante — au cœur même de la vie démocratique locale !

kg
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Portrait
Dominique Fritsch, 
le visage solidaire 
de la Déchetterie
Dominique, depuis 
combien de temps 
travailles-tu à 
la Déchetterie 
intercommunale ?
Je suis là depuis la 1ère heure…la Dé-
chetterie a ouvert début juillet 2016, 
et le hasard du planning a voulu que 
je fasse l’ouverture.

Raconte-nous comment tu 
es arrivé là, qu’est-ce qui 
t’a amené ?
Et bien j’ai été indépendant de très 
nombreuses années, j’avais un com-
merce sur Genève, un magasin de 
cadres anciens. Mais les contraintes 
étaient nombreuses, dont la route. J’ai 
décidé de faire un virage et j’ai com-
mencé à faire des remplacements à la 
Déchetterie de Tannay, puis j’ai natu-
rellement intégré la nouvelle Déchet-
terie intercommunale. J’y suis toujours 
9 ans plus tard et je suis à côté de chez 
moi !

Qu’est-ce qui a le plus 
changé dans ton travail 
depuis tes débuts ?
Au départ j’étais seul, mais les normes 
de tri ont beaucoup évolué et nous tra-
vaillons aujourd’hui en binômes. Le tri 
est devenu de plus en plus minutieux 
et sécurisé. C’est une bonne chose, 
mais cela a rendu notre travail plus 
complexe. Il faut être très attentif aux 
dépôts des usagers. Cela nous permet 
d’être plus efficace sur le recyclage à 
l’arrivée : un siège en bois et métal sera 
par exemple démonté et déposé dans 
deux bennes, quand le temps nous le 
permet. C’est aussi un avantage écono-
mique, certaines bennes coûtent plus 
cher que d’autres à l’évacuation. 

Que préfères-tu au 
quotidien dans ton 
travail ? 
Le contact humain est toujours bien-
venu, c’est un échange permanent 
avec les habitants, même si parfois il 
faut se montrer ferme (rires). Mais en 
dehors de ça, c’est le sentiment d’être 
utile : au-delà du recyclage j’ai une vi-
sion de valorisation sur la réutilisation 
des objets en circuits courts qui me 
permet d’agir très concrètement.

Explique-nous !
La première mesure mise en place est 
l’espace « d’échanges », où les gens 
entreposent des objets en bon état et 
réutilisables, à disposition des autres 
usagers. Chacun peut ainsi récupérer 
à sa guise des jeux, des livres, des 
disques, etc.… Il arrive également que 
les objets entrent dans la Déchet-
terie mais n’y soient jamais 
entreposés car ils sont 
directement transmis 
de mains en mains 
entre utilisateurs 
de la Déchetterie. 
Nous collaborons 
également avec 
des associations 
afin d’éviter que cer-
tains objets finissent 
dans les bennes.

On nous a glissé 
à l’oreille une dimension 
solidaire ?
Oui, depuis plusieurs années je suis en 
lien avec deux associations et la Dé-
chetterie me permet d’agir au quotidien. 
Par exemple pour « Gift box projects », 
nous récoltons des peluches et jouets 
pour les enfants. En 2024, nous avons 
ainsi contribué à l’envoi de 1100 colis 
de Noël à destination de l’Ukraine, de 
la Moldavie et de la Biélorussie. Nous 
sommes très bien organisés et la col-
lecte est immédiate, la Déchetterie ne 
souffre pas d’encombrement. 

Il y a également l’association « Ma-
nampy », qui soutient les écoles et les 
enfants à Madagascar. Dans ce cas, 
ce sont vêtements et fournitures sco-
laires qui ont été collectés. Ma femme 
et une amie ont fait le déplacement 
à Madagascar pour l’association. 
Nous avons même pu remplir des 
valises supplémentaires récupérées 
ici-même à la Déchetterie !

Tu as vu passer beaucoup 
d’objets à la Déchetterie… 
il y en a un que tu 
n’oublieras jamais ?
Une très ancienne machine à écrire… 
en fait c’est plus sa 2ème vie qui me 
reste en mémoire : elle a été récupérée 
par un habitant et envoyée à Hollywood 
pour servir dans des tournages !

As-tu une anecdote en 
mémoire ?

Il y a toujours des situations qui 
prêtent à sourire, mais en 

effet je me souviens par-
ticulièrement d’un ha-

bitant qui était venu 
déposer des dé-
chets verts avec sa 
mini décapotable : il 
avait carrément un 
« arbre » sur la ban-

quette arrière. On a 
tellement ri qu’il m’avait 

laissé prendre une photo. 

Quel message 
aimerais-tu transmettre 
à celles et ceux qui 
continueront ton travail ?
En effet la retraite approche, et si 
je n’ai pas l’occasion de poursuivre 
quelque temps ici, j’espère que le 
travail mis en place sera pérennisé. Il 
faut continuer et multiplier les actions 
simples de réutilisation et de circuit 
court. Et surtout, je tiens à remercier 
tous mes collègues, car sans eux rien 
ne pourrait se faire, nous formons une 
super équipe !

Je suis 
là depuis la 
1ère heure… 

la Déchetterie 
a ouvert début 
juillet 2016...



Tapatou, vous connaissez ? 
www.tapatou.ch

C’est un nouveau site de partage d’objets et services. Il s’adresse aux 
habitants des 3 communes de notre Déchetterie. Vous avez peut-

être des tas d’objets qui dorment dans votre garage : alors prêtez-les, 
donnez-les ou vendez-les sur Tapatou.ch. C’est simple, gratuit et local ! 

Retrouvez-nous à la Déchetterie le samedi 13 décembre prochain, 
de 9 à 13 heures pour découvrir la plateforme avec nous.

Tapatou.ch est un site créé par l’association TannEco, en collaboration 
avec les communes de Chavannes-des-Bois, Commugny et Tannay.

Gift box projects : 
www.fr.giftboxproject.ch/

Manampy : 
www.manampy.ch/
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...main dans la main 
avec le Conseil 

Communal, elle traite 
les décisions qui 

touchent directement 
la vie locale.

Le grand sujet
Les élections générales dans les 
communes ont lieu tous les cinq 
ans au printemps et 2026 marque 
le retour de ces législatives. Il s’agit 
d’élire la Municipalité d’une part, et le 
Conseil Communal d’autre part. Ces 
élections s’étendront entre le 8 mars 
et le 17 mai 2026 au plus tard, selon 
le nombre de tours nécessaires.

Une page dédiée sur le site 
vous donne tous les délais, 
échéances et procédures.

La Municipalité
Le rôle de la Municipalité est de gérer 
la Commune au quotidien : planifier 
les projets, exécuter les décisions, 
diriger l’administration et veiller au 
bon fonctionnement de l’ensemble 
des services communaux. Elle est 
responsable de domaines variés, tels 
que les finances, les travaux publics, 
l’urbanisme, la culture, le social, les 
écoles ou encore la sécurité.

Elle fonctionne de manière collégiale : 
les décisions sont prises ensemble, 
à la majorité, sous la présidence de 
la Syndique ou du Syndic. Chaque 
membre assume la direction d’un 
dicastère, qui regroupe plusieurs ser-
vices et prestations à la population 
(par exemple : finances, routes, écoles, 
bâtiments, etc.).

La Municipalité est donc l’organe exé-
cutif de la Commune. A Commugny, 
elle est composée de 5 membres, élus 
directement par la population pour une 
durée de cinq ans.

Quel engagement ?
Les Municipaux assistent aux séances 
de Municipalité une fois par semaine, lors 
desquelles la gestion quotidienne de la 
vie communale est traitée sous tous ses 
aspects : planification, prise de décisions, 
mise en route de projet, engagement, 
gestion des dossiers courants,... 

En dehors des murs de la Maison de 
Commune, les Municipaux commu-
gnans sont engagés en représenta-
tion dans divers organismes, indis-
pensables au bon fonctionnement 
intercommunal de Terre Sainte, par 
exemple pour la gestion des écoles, 
des services industriels ou de l’action 
sociale, sans être exhaustif.

La Municipalité ne se limite 
pas à la gestion courante : 
main dans la main avec le 
Conseil Communal, elle traite 
les décisions qui touchent 

directement la vie locale : création 
d’une place de jeux, horaires des bus, 
aides aux associations, projets pour 
la culture ou les jeunes, rénovation de 
bâtiments publics, soutien à l’écolo-
gie… Cette mission permet de définir le 
développement futur de la Commune 
et de porter les projets qui façonnent 
son avenir.

Les membres de l’exécutif sont ré-
munérés à hauteur du temps 
consacré à leur Com-
mune. A Commugny, 
le temps d’engage-
ment d’un Munici-
pal est l’équivalent 
d’un 30%, celui du 
Syndic d’un 50% 
annuel.

« Ce qui fait la ri-
chesse d’une Muni-
cipalité, c’est qu’au-
tour de la table, il y a des 
métiers, des expériences de 
vie différentes. C’est comme ça 
qu’on arrive à échanger, à avoir des 
idées. » (pourmacommune.ch)

Le Conseil 
Communal
Le Conseil communal réunit des ci-
toyennes et citoyens élu·e·s pour dé-
battre, modifier si nécessaire et voter 
les grandes décisions qui structurent 
la vie communale : projets d’aménage-
ment, budgets, comptes, investisse-
ments, règlements ou encore fiscalité.

Le Conseil communal est l'organe lé-
gislatif de la Commune, il est consti-
tué de 50 membres. Par ses interven-
tions, il oriente la politique menée par 
la Municipalité, valide ou refuse les 
projets et participe activement au dé-
veloppement de la Commune. Parmi 
ses attributions, relevons :

Sa compétence financière : il est seul 
compétent pour approuver le budget 
annuel, contrôler les comptes et voter 
les crédits d’investissement. Un crédit 
refusé signifie qu’un projet ne peut pas 
être réalisé. Les membres du Conseil 
examinent les préavis municipaux, né-
gocient, proposent des modifications 
ou demandent des précisions. C’est 
un levier concret pour influencer la 
politique communale.

Sa compétence règlementaire, en 
adoptant les règlements commu-
naux (par exemple : règlement de po-
lice, plans d’affectation, règlements 
de taxes et d’émoluments, taux 

d’imposition, subventions). 
C’est lui qui définit com-

bien les habitant·e·s 
paient, comment 

les recettes sont 
utilisées et selon 
quelles règles. Ce 
rôle, bien que par-
fois discret, est 
fondamental pour 

garantir l’équilibre 
démocratique et fi-

nancier de la Commune.

Pas besoin de connais-
sances particulières, ni d'avoir 

grandi dans la Commune ! Parents, 
retraité·e·s, jeunes, indépendant·e·s, 
salarié·e·s: toutes et tous avez votre 
place au sein des autorités commu-
nales. 

Tout citoyen de 18 ans révolus, 
suisse ou au bénéfice d’un 

permis B ou C qui a vécu 10 ans 
en Suisse et trois ans dans le 
Canton de Vaud est éligible ! 



11

Quel engagement ?
Le Conseil communal se réunit environ 6 fois par année, le 
mercredi soir. Chaque édile est tenu d’assister aux séances, 
lire les documents transmis, poser des questions, émettre 
un avis. Il peut déposer des postulats ou des motions et 
surtout, voter les propositions dans un rôle participatif.

Sur une base volontaire, il peut siéger dans la commission 
de son choix et s’impliquer ainsi davantage dans une thé-
matique spécifique (p.ex. commission des finances, de 
l’environnement, des routes, etc.) ou au sein d’une délé-
gation intercommunale (écoles, services industriels, etc.)

C’est un engagement qui reste pleinement compatible avec 
une vie professionnelle ou familiale ! 

Et concrètement…
La prochaine législature, d’une durée de 5 ans, débutera le 
1er juillet 2026 et se terminera le 30 juin 2031.

Le Conseil communal comptera 50 membres et 18 suppléants.

La Municipalité comptera 5 membres, y compris 
le/la Syndic.que.

Pour vous présenter à la Municipalité, vous devez vous por-
ter candidat sur une liste, seul ou de concert avec d’autres 
habitants. Chaque liste doit porter une dénomination dis-
tincte et être parrainée (voir encart).

Parrainage
Au moins 3 électrices et électeurs domicilié·e·s dans 
la Commune doivent parrainer les candidats pour 
l’élection à la Municipalité

Pour vous présenter au Conseil communal, vous pou-
vez vous porter candidat sur la liste d’entente (une 
seule et unique liste pour tous les candidats : il n’y a 
pas de partis, ni de groupes politiques à Commugny).

Le dépôt des candidatures (« liste ») est ouvert 
jusqu'au 12 janvier 2026 à midi. Les formulaires of-
ficiels pour vous présenter sont disponibles auprès 
de l’Administration communale.

Il est possible d'être candidat simultanément pour le 
Conseil communal et pour la Municipalité, mais on 
ne peut pas être membre des deux organes à la fois.

Les sujets traités sont des problématiques concrètes 
du quotidien et ne nécessitent pas de compétences 
particulières.

Les jeunes
Et si les jeunes avaient leur mot à dire ? 

« Les jeunes ont des visions, des idées, des attentes 
différentes. Pour une Commune vivante, il faut des 
gens différents autour de la table.

N’avoir aucune expérience politique n’est pas un 
problème : les conseils communaux ou généraux ac-
cueillent souvent des profils très divers.

Ce qui compte, c’est de participer, poser des ques-
tions, écouter, proposer — c’est ça la démocratie. »

Une Commune qui se réjouit d'accueillir la candida-
ture des jeunes*.
* avoir 18 ans le jour de l'élection



Agenda
Conseil communal 	 11 mars 2026
Théâtre de Terre Sainte	 The Loop – 14 - 15 - 16.01.2026
	 Les Marchands d’étoiles – 04 - 05 - 06.02.2026
	 La promesse Brel – 04 - 05.06.2026
	 Rupture à domicile – 25 - 26 - 27.03.2026

N’oubliez pas de consulter notre www.commugny.ch rubrique Agenda.

Vous organisez une manifestation sur Commugny et vous souhaitez la voir apparaître  
dans l’agenda communal ? Envoyez-nous l’information sur media@commugny.ch 

Commugny pratique
Les bureaux de l’Administration communale seront fermés pour les fêtes de fin d’année du mercredi 24 décembre 
2025 à 11h30 jusqu’au lundi 5 janvier 2026 à 8h30. 

La Déchetterie communale, en plus des jours fériés, sera également fermée les après-midis des 24 décembre et 
31 décembre 2025.

L’ensemble du personnel et de la Municipalité vous souhaite à tous de très belles fêtes de fin d’année, ainsi qu’une 
heureuse nouvelle année 2026 !

A qui s’adresser ?
Contrôle des habitants
Arrivée / Départ / Changement d’adresse 
Documents d’identité / Permis de séjour & travail / 
Carte Déchetterie / Attestations diverses /
Naturalisation / Votations / Chiens

Service technique
Travaux / Permis de construire /
Entretien des bâtiments communaux /
Entretien infrastructures 

Greffe municipal
Contact et correspondance avec la 
Municipalité & Administration communale /
Cimetière / Arbres et haies (sauf permis 
de construire) / Location de salles / 
Manifestations / Communication

Suivez-nous sur Facebook
Retrouvez les informations officielles et plus sur notre page Facebook Commune de Commugny 

L’info utile
Attention au démarchage
Bien que légal, le démarchage à domicile peut être source de conflits autour de contrats ou de travaux frauduleux. Diffé-
rents services sont proposés tels que le nettoyage des façades, de la toiture, des dalles de jardin, l’exécution de travaux 
de terrassement, de peinture, de traitements anti-mousses, pose de panneaux solaires ou encore travaux de goudronnage. 

Certains démarcheurs peuvent se montrer pressants, surtout à l’endroit de personnes âgées. Pour prévenir d’éventuels 
problèmes lors de la réalisation de ces travaux, les conseils suivants peuvent être donnés :

Ne laissez pas des démarcheurs s’introduire chez vous. / Demandez aux personnes qui se présentent à votre do-
micile de s’identifier par leur nom propre ou par celui de leur entreprise. / Exigez un devis clair et par écrit avant la 
réalisation de travaux et ne versez pas d’acompte. / Soyez attentifs aux conditions dans lesquelles les travaux seront 
réalisés. Demandez des précisions à ce propos. Les normes légales et en particulier environnementales doivent être 
respectées. / N’hésitez pas à faire appel à la police en cas de problème.


